
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Décret no 2017-519 du 10 avril 2017  
relatif au référent déontologue dans la fonction publique 

NOR : RDFF1701246D 

Publics concernés : fonctionnaires et agents contractuels de droit public ou de droit privé de la fonction 
publique. 

Objet : modalités de désignation des référents déontologues. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l’article 28 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée crée un droit pour tout fonctionnaire de 

consulter un référent déontologue chargé de de lui apporter tout conseil utile au respect des obligations et des 
principes déontologiques mentionnés aux articles 25 à 28 de la même loi. Le décret détermine les modalités de 
désignation des référents déontologues. Il précise également leurs obligations et les moyens dont ils disposent pour 
l’exercice de leur mission. 

Références : le décret, qui est pris pour l’application de l’article 28 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée dans sa rédaction résultant de la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires, peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la fonction publique, 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 28 bis, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 31 janvier 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 mars 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – En application de l’article 28 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, un référent déontologue est 
désigné selon les modalités prévues au présent décret : 

1o Pour la fonction publique de l’Etat, dans les administrations et services mentionnés à l’article 2 de la loi du 
11 janvier 1984 susvisée et, le cas échéant, dans les groupements d’intérêt public et les établissements publics 
industriels et commerciaux dans lesquels des fonctionnaires relevant de la loi du 11 janvier 1984 précitée sont 
affectés en vertu de dispositions législatives spéciales ; 

2o Pour la fonction publique territoriale, dans les collectivités territoriales et les établissements publics qui en 
relèvent mentionnés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ; 

3o Pour la fonction publique hospitalière, dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 
9 janvier 1986 susvisée. 

Art. 2. – Les missions de référent déontologue peuvent, selon les cas, être assurées par : 
1o Une ou plusieurs personnes qui relèvent ou ont relevé de l’administration, de l’autorité, de la collectivité 

territoriale ou de l’établissement public concerné ; 
2o Un collège dont la composition et les attributions sont fixées par un arrêté du chef de service. Ce collège peut 

comprendre des personnalités qualifiées extérieures à l’administration concernée ou à la fonction publique. 
Lorsqu’il est procédé au remplacement d’un membre du collège, la désignation intervient pour la durée des 
fonctions restant à courir de ce membre. Le collège adopte un règlement intérieur précisant son organisation et son 
fonctionnement ; 
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3o Une ou plusieurs personnes relevant d’une autre autorité mentionnée au 1o que celle dans laquelle le référent 
est désigné. 

Les référents déontologues sont désignés pour une durée fixée par décision du chef de service mentionné à 
l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et qui ne peut être modifiée qu’avec leur accord exprès. Au terme de 
cette période, il peut être procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement de leurs missions. 

Art. 3. – A l’exception des personnalités qualifiées extérieures à la fonction publique, les référents 
déontologues mentionnés à l’article 2 sont choisis parmi les magistrats et fonctionnaires, en activité ou retraités, 
ou parmi les agents contractuels bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée. 

Art. 4. – Le référent déontologue est désigné à un niveau permettant l’exercice effectif de ses missions. 
Plusieurs chefs de service peuvent désigner un même référent déontologue pour les agents publics placés sous 

leur autorité respective. Un arrêté du ministre compétent ou de l’autorité territoriale compétente peut également 
désigner un même référent déontologue pour des services placés sous son autorité et des établissements publics 
placés sous sa tutelle. 

Dans les administrations et les établissements publics de l’Etat, le référent déontologue est désigné par le chef de 
service au sein ou à l’extérieur de leur service. 

Dans les collectivités publiques relevant de la loi du 26 janvier 1984 précitée, il est désigné par l’autorité 
territoriale, à l’exception des collectivités territoriales et établissements publics affiliés à titre obligatoire ou 
volontaire à un centre de gestion où il est désigné par le président du centre de gestion. 

Dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 précitée, il est désigné par l’autorité 
investie du pouvoir de nomination. 

Art. 5. – La décision de désignation du référent déontologue ainsi que les informations nécessaires permettant 
de se mettre en rapport avec lui sont portées, par le chef de service et par tout moyen, à la connaissance des agents 
placés sous son autorité. 

Cette désignation fait l’objet d’une publication, selon le cas, dans un des bulletins, recueils ou registres 
mentionnés aux articles R. 312-3 à R. 312-6 du code des relations entre le public et l’administration. 

Art. 6. – Le chef de service met à la disposition du référent déontologue qu’il désigne selon les modalités 
prévues à l’article 4 les moyens matériels, notamment informatiques, permettant l’exercice effectif des missions. 

Art. 7. – Le référent déontologue est tenu au secret et à la discrétion professionnels dans les mêmes conditions 
que celles définies à l’article 26 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 

Art. 8. – Lorsque des faits susceptibles d’être qualifiés de conflit d’intérêts lui ont été signalés sur le fondement 
de l’article 6 ter A de la loi du 13 juillet 1983 précitée, le référent déontologue apporte, le cas échéant, aux 
personnes intéressées tous conseils de nature à faire cesser ce conflit. 

Art. 9. – Le ministre des affaires étrangères et du développement international, la ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, la ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires 
sociales et de la santé, le ministre de la défense, le garde des sceaux, ministre de la justice, la ministre du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, le ministre de l’aménagement du territoire, de la 
ruralité et des collectivités territoriales, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et 
de la forêt, porte-parole du Gouvernement, la ministre du logement et de l’habitat durable, la ministre de la culture 
et de la communication, la ministre des familles, de l’enfance et des droits des femmes, la ministre de la fonction 
publique, le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 avril 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 

Le ministre des affaires étrangères 
et du développement international, 

JEAN-MARC AYRAULT 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

La ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
NAJAT VALLAUD-BELKACEM 
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Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de la défense, 
JEAN-YVES LE DRIAN 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
JEAN-JACQUES URVOAS 

La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
MYRIAM EL KHOMRI 

Le ministre de l’aménagement du territoire, 
de la ruralité et des collectivités territoriales, 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Le ministre de l’intérieur, 
MATTHIAS FEKL 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL 

La ministre du logement 
et de l’habitat durable, 

EMMANUELLE COSSE 

La ministre de la culture 
et de la communication, 

AUDREY AZOULAY 

La ministre des familles, 
de l’enfance 

et des droits des femmes, 
LAURENCE ROSSIGNOL 

Le ministre de la ville, 
de la jeunesse et des sports, 

PATRICK KANNER 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS   
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